
Pour ne plus avoir à y penser !

Choisissez
le prélèvement automatique :

Vous continuez à recevoir vos factures comme
auparavant, mais vous pouvez donner l’ordre à
votre banque d’en effectuer le règlement.
Vous conservez le contrôle des sommes prélevées
sur votre compte.
Avant le prélèvement, vous recevez votre avis
d’échéance qui vous informe du montant et de la
date de prélèvement. Ainsi, vous vous libérez des
contraintes liées au paiement.

Finis les risques d’oubli ou de retard de paiement !
Vos règlements sont toujours faits dans les temps,
même pendant les vacances.

Vous complétez et signez votre demande 
d’autorisation de prélèvement ci-contre.

Vous joignez un Relevé d’Identité Bancaire,
Postal ou de Caisse d’Epargne.

Vous envoyez le tout à la SNR.

Le prélèvement sera réalisé sur votre compte 
bancaire à la date du 06 de chaque mois.
Vous pouvez opter pour une autre date en
contactant votre chargé de clientèle.

Gratuit !
Aucun frais ne vous sera facturé.

Par courrier

Vous souhaitez faire suspendre un prélèvement ou changer de mode de paiement,
il vous suffit d’en informer votre chargé de clientèle à la SNR qui prendra les dispositions nécessaires.

NOUVEAU !
Par téléphone

Vous pouvez aussi adhérer à ce moyen moderne de paiement

C’EST PRATIQUE ET IMMÉDIAT !
Vous appelez notre conseillère de clientèle à la SNR au :

01 40 89 78 09
Elle se tient à votre disposition pour toute information complémentaire.



Vos
paiements
de loyers
facilités

RÉGLER
VOS LOYERS

Vous aussi,
adoptez le règlement

de vos loyers
avec le prélèvement

automatique.

Simplifiez-vous la vie !
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